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Figure 1 :Taux de dossiers portés en médiation pénale sur l'ensemble des affaires reçues par 

lf parquet de Saint Louis (Décembre 2008 à Octobre 2009) ........... Erreur! Sitgnet non défini. 

Fi,gure 2 : Selon le type d'infraction( Saint Louis 

) ................................................................. Erreur! Signet non défini. 

F11gure 3 : Répartition des parties par sexe(Saïnt Louis) ................. Erreur ! Signet non définii. 

Ft[gure 4: Etat des dossiers de médiation pénale(Saint Louis ........... Erreur! Sitgnet non défini. 

Ft[gure 5: Etat des dossiers réglés durant l'année 2007 à Dakar..Erreur ! Signet non défini. 

F[gure 6: Répartition des parties à la médiation pénale par sexe (Dakar) ... Erreur! Signet 

non défi111i ......... 

Figure 7: Résultat des dossiers de médiation pénale (Dakar) ... ErreUJr! Signet non dt~fini. 
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JNT,RC)QtJCTION 

C'•E!St un lieu commun de dire aujourd'hui, que les demandes à l'égard de la 

justice sont devenu•es particulièrement fortes et que la tendance est de faire du juge 

l'arbitre de tous les problèmes de la société. La multiplication des procédures 

entraîne l'engorgement des Tribunaux, l'allongement de la durée des procès que 

tous dénoncent. En effet, encombrement, lenteur, coût, complexité, distance sont 

autant de critiques formulées très régulièrement par ,/es justiciables à l'encontre d'une 

justice qui ne dispose pas toujours des moyens matériels nécessaires pour faire facE3 

à l'augmentation constante du contentieux. 

La justice, réceptacle de la misère humaine et de la souffrance voit apparaître 

av1ac la médiation, la conciliation, la transaction et ce que l'on appelle en général "les 

modes alternatifs de règlement des conflits ou MARC (en abrégé)"., une nouvelle! 

culture de gestion des conflits qui participe à la paix sociale .. L'un de ces modes 

alternatifs est la médiation pénale. 

Elle est généralement considérée comme une méthode en dehors des 

influences juridiques., morales et culturelles qui a pour objectif de permettre aux 

parties, accompagnées dans leur réflexion par le médiateur, de trouver la solution la 

plus satisfar1isante possible pour elles. 

Lorsque cette médiation porte sur des faits. pouvant avoir unE3 qualification 

pénale, elle~ est appelée médiation pénale. Alternative aux poursuites pénales, la 

procédure de médiation pénale, consiste· à faire procéder, préalablement à une 

décision sur l'action publique et avec l'accord des parties, à un règlement amiable du 

différend, s'il apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la réparation du 

préjudice causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de l'infraction ou de 

contribuer au reclassement de l'auteur des faits. 

En effet, Lorsque le contentieux parvient pour la première t'ois sur lie bureau du 

Procureur de la République, il peut arriver qu'il soit renvoyé en médiation pénale. Les 

parties sont alors convoquées devant un médiateur. L'affaire peut ainsi se terminer 

par des excuses prononcées officiellement, ainsi qu'un dédommagement. A la 

lumière du Code de procédure pénale, il apparaît que l'initiative de la médiation 
. ·---- ------- ------------~---~-------· -------·------ ---~-------- ----- ,_., _____ ----·------ ---- 7 
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pénale peut également être prise par le juge avec l'accord des parties pour ce qui 

concernE! les intérêts civils. 

Toutefois, il est important de préciser qu'elle ne s'applique pas 

systématiquement à tous les types d'infractions prévues et réprimées dans 

l'ordonnancement juridique interne. 

La médiation pénale est inscrite dans le cadre normatif sénégalais par le Code 

de Procédure Pénale notamment la loi 99-88 du 03 Septembre 1999 portant 

modification du Code de Procédure Pénale 1 mais également par le décret no 2.007-

1253 modifiant le décret 99- 1124 du 17 novembre 1999 rE~Iatif aux maisons de 

justice, à la médiation et à la conciliation. 

Il s'agit d'une procédure qui présente un certain particularisme par rapport au 

rè9lement purement judiciaire des litiges dans la mesure où en plus d'être gratuite, 

elle procède d'une démarche participat1ive qui requiert l'adhésion de toutes les 

parties au litige : le plaignant, le mis en cause assistés ou non de leur conseil 

respectif ainsi que le Procureur de la république ou la personne qu'il désigne. 

A /',issue, un procès verbal reprenant avec précis1ion les termes des 

en!gagements souscrits est dressé et signé aussi bien par l'e mis en cause, le 

plaignant que le médiateur pénal. 

Si la réparation n'est pas faite immédiatement, très souvent, l'accord écrit 

comporte des délais permettant au mis en cause de s'acquitter de sa dette 

financière ou de vérifier que les engagements de comportement acceptés ont bien 

été respectés. Une autre spécificité de la médiation pénale est son caractère 

confidentiel. 

L'aboutissement positif de la médiation pénalE~ permet de classer l'affaire sans 

qu'il n'y ait ~:~xtinction de l'action publique. En cas de non réponse aux convocations. 

de refus dE~ la procédure ou de désaccord sur les modalités de réparation, le 

procureur dE:~ la Républlique décide de la suite à donner au dossier. 

-\rtl :1,: i~ ~~ 1 ct :'...,t1 du cod: cie procedure pén;ilc 
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Analyser la pratique de la médiation pénale au Sénégal consistera. pour nous, 

à détem111iner son champ d'application avant de nous appesantir sur la réalité d'une 

telle pratique à travers son efficacité et son effectlivité. Géo~Jraphïquement nous nous 

intéresserons à la pratique de la médiation pénale dans les ressorts des tribunaux 

régionaux de Dakar et de Saint Louis ; 

Précisons qu'il s'agit d'une institution de création re,lativement récente et les 

plus anciE:mnes statistiques disponibles datent de 20062 . 

L"étude de la médiation pénale présente un double intérêt : théorique et 

pratique. Pratique, dans la mesure où elle tencl à une justice pénale avec des 

résultats plus constructifs et moins répressifs. Elle permet égaiE~ment de vorr 

comment les justiciables, parties au litige, participent à la résolution des conflits. Il 

s'agit également d'un intérêt théorique puisque CE~tte analyse permet de se rendre 

compte du chemin parcouru depuis la mise en place de l'institution de médiation 

pénale. 

La pratique de la médiation pénale au Sénégal soulève à coup sur la 

problématique de la place de ce mode alternatif de règlement des conflits dans le 

droit positif sénégalais, comment est- il intégré dans le cadre normatif? Cet examen 

ne saurait ètre fait sans une appréciation objective et statistique du recours ;:~ la 

médiation pénale, dE! la nature des infractions faï'sant, en général, l'objet d'une 

médiation pénale mais également des taux de réussite de la pratique. E.lle permettra 

d'identifier l~e~s imperfections révélées ainsi que les incohérences de l'institution. Pour 

trouver des éléments de réponse à toutes ces questions nous nous proposons 

d'identifier IE~s domaines dans lesquels la médiation pénale est possible puisqu'il 

s'agit d'une procédure introduite dans notre droit interne et encadrée par des textes. 

Il conviendra également d'analyser les spécificités de la médiation pénale car 

il s'a~git d'un mode de règlement des litiges différent des autres modes alternatifs de 

résolutions des conflits et du traitement judiciaire classique des différends. L'aspect 

pratique de notre analyse requiert aussi une appréciation dE:! l'effectivité de la 

médiation pénale dans son rôle de règlement mais également son effic;:~cité en tant 

------------

Pratique de la Médiation Pénale au SENEGAL 
9 



qu'instrument de réparation des torts. Pour un examen exhaustif de tous ces 

aspects, nous verrons comment elle est organisée (chapitre 1) et quel est son apport 

dans l'administration de la justice (chapitre Il) 

------ --------- ----·-- -------------- - ---·-- -------------·-~--------- ---------- ----~---------------
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11 
L'Organisation de la Médiation Pénale· 

La rentrée soiE~nnelle des Cours et Tribunaux de 19B7 portant sur les modE~s 

alternatifs de règlement des conflits avait été l'occasion de largement discuter de la 

médiation pénale. Elle a été institutionnalisée, plus tard, par la loi .99-88 du 03 

Septembre 1999 mais également par le décret no 2007- 12!:13 modifiant le décret 9!:3-

111 L:4 du 1: ·;r novembre 1999 relatif aux maisons de justice, à la médiation et à lia 

conciliation. Elle est consacrée par les articles 32 ; 451 et 570 du code de procédure 

pénale .. Il s'agit donc d'une institution de création récente qui peut revêtir différente:~s 

formes (Section 1), présentant certaines caractéristiques (section Il) et impliquant des 

act1:~urs limitativement énumérés par la loi (section Ill). 

1.1 .!:-es= di!f~rentes; fqrmes de médiation pénale 

On peut distin!JUer principalement deux types de médiation pénale3
. L'une est 

complètement intégrée à l'institution judiciaire, c'est la médiation judiciaire .. L'autre 

résulte su1rtout de l'action des maisons de justice, c'est la médiation sociétale ou 

communautaire. 

1.1.1 La médiationUJ:•diciaire 

CeUe médiation est interne au système judiciaire, en Ge sens que le médiateur 

lui-rnême exerce des fonctions judiciaires puisqu'il est magistrat du siège ou du 

parquet4
. Il s'agit die la forme de médiation pénale la plus usitée dans la pratique, le 

Procureur de la République ou l'un de ses représentants faisant office de médiateur 

pénal. Dans cette forme de médiation, le magistrat à l'image du médiateur pénal 

l1abilité a pour mission de faciliter l'arrangement des part1es en faisant preuve de 

neutralité. Il n'a pas !l'autorité sur les décisions finales mais c'est lui qui orchestre le 

déroulemE!nt des audiences de médiation. 

· V. C. Lazer!;1ues, Typologie des procédures de médiation pénale, Mélanges offerts à A. Colom~~r. 1993, p. 217 
et s 
''Articles 32 e:t 451 du code de procédure pénale 
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1.1.2 La médiation dite sociétale ou communautaire 

CettE! forme de médiation pénale n'est pas abandonnée à la société civilE~ 

mais elle lui est simplement déléguée. L'Institution judiciaire garde une place 

importante dans le processus médiateur car c'est elle qui va confier au médiateur les 

affaires objE~ts de la médiation pénale et qui ensuite va entériner ou non le résultat de 

la médiation. On retmuve donc l'autorité judiciaire en arnont et en aval de la 

procédure. En pratique, il faut remarquer que ce sont les ma1sons de justice qui sont 

les bénéficiaires du système médiateur. 

L~3 rapport de présentation du décret 99- 1124 du 17 Novembre 199SI relatif aux 

maisons de justice, à la médiation et à la conciliation expliquait les ré31isons de la 

création des maisons de justice en ces termes : « pour rapprocher davantage la 

justice des justiciablles, la rendre encore plus rapide, plus proche des préoccupations 

quotidiennes des citoyens et d'un accès facile pour les usagers pour le règlement de 

leur litige, il est envisagé l'institution des maisons de justice ». En réalité, elles sont 

destinées à permettre le partenariat entre magistrats, élus, policiers, associations et 

travailleurs sociaux afin de favoriser les actions de prévention de la délinquance et 

rr1ettre en œuvre une réponse adaptée à la petite délinqucltnce par le recours aux 

mesures alternatives aux poursuites ; 

En E~ffet, les maisons de justice ont: été créées afin d'assurer dans les quartiers des 

g1·andes a~1glomérations une présence judiciaire de proximité, de concourir à la 

p1:évention de la délinquance et à l'aide aux victimes, de g~arantir aux citoyens un 

accès au droit et de favoriser les modes alternatifs de règlement des litiges du 

quotidien. Précisons cependant qu'à ce jour, il n'Hxiste que quatre maisons de justice 

à Dakar, celle des HLM, celle de Diaméguene -· Sicap MBao , celle de Rufisque et 

récemment: celle de~s Parcelles Assainies. A Saint Louis, le besoin en est exprimé, 

cependant rien n'a encore été fait. 

1.2 b~es -~ari~,ctéristiru1es de la médiation pé~ale 

Madt~ alternatif de règlement des conflits. la médiation pénale présente 

certains principes qui lui sont propres (1.2.1) ainsi qu'un champ d'application bien 

détE!rminé (1.2.2). 
-------------------------- ---------~------------------------ ------- -- ------ - -- -- 12 
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1.2.11 Les principes de la médiation pénale 

Il s'agit d'une institution facultative, confidentielle, gratuite et souple 

La médiation pénale est une procédure volontaire : elle requiert l'accord et la 

participation active de toutes les parties. En effet, elle nécessite l'accord des deux 

parties en conflit, auh3ur et victime de l'infraction, qui peuvent être assistées par un 

avocat si elles le souhaitent. Il leur appartient, avec l'aide du médiateur pénal, de 

parvenir à une solution amiable. Les deux parties peuvent ne pas répondre aux 

convocations ou refuser la tentative de médiation. En cas d'accord, le médiateur 

constate l'accord dans un écrit signé par l'auteur et la vict1me. Il vérifi1e l'exécution 

des termes de l'accord et adresse au parquet un rapport sur l'issue de la médiation. 

En cas de désaccord ou de non respect des termes de l'accord signé, le médiateur 

en n~nd compte par éc:rit au parquet. 

En France, une note d'orientation du 02 Octobre 1992 fait peser sur le médiateur 

« une obli~1ation de discrétion et de confidentialité sur la teneur des informations 

communiquées par le parquet comme sur les renseignements obtenus par les 

parties ». Elle précisE:~ : « il importe, en effet, compte tenu de ce que la médiation 

procède d'une démarche consentie, que les déclarations des parties ne leur portent 

pas tort en cas de procédure ultérieure. De même, l'échec de la médiation ne saurait 

porter préjudice à la partie qui en est, à tort ou à raison la cause ». 

En clroit sénégalais, il résulte des dispositions de l'article 32 alinéa 5 du Code 

de i='rocédure Pénale que « les informations reçues dans l'exécution de la mission 

(cle médiation pénale) ne peuvent être utilisées contre l'une ou l'autre partie. 

L'obligation au secret n'est pas opposable au parquet, auquel le médiateur est tenu 

de rendre compte de l'ensemble de la mission dans un rapport écrit remis au 

Procureur de la République. Il se contente de noter la réussite de la médiation ou 

son échec. Il lui e·st toutefois possible de donner des informations sans trahir la 

confidentialité. Il peut indiquer des faits objectifs, sans appréciations personnelles 

--- -- -- 13 
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comme par exemple noter si les parties sont venues ou non aux entretiens 

préalables ou encore le refus de l'une ou l'autre, ou des deux parties, le nombre des 

réunions. Il peut aussi expliquer dans certains cas pourquoi telle médiation a duré si 

lon~1temps (absence, etc). Cependant, il ne relate jamais dans son rapport, le 

contenu dE!S échange:!S qu'ont eus les parties et il ne met pas dans le dossier les 

dive~rses pièces qu'elles ont pu communiquer .. Le médiateur est tenu de ne divulguer 

aucune information qui lui serait communiquée par les parties ou par un tiers. C'est 

un véritabh= secret professionnel qui est institué à l'égard des tiers, dans les limites 

fixées par la législation 5
: « Ce secret couvre l'identité de tous les éléments de la vie 

privée des personnes, portés à la connaissance du médiateur, ainsi que les 

informations et les documents confidentiels qu'il reçoit. Dans le domaine de la vie 

privée des personnes, ce secret s'étend à tout ce que le médiateur a vu, entendu E~t 

compris au cours de l'exercice de sa fonction. Dans le cas de conflits, le médiateur 

ne peut faire état, dans la conduite de la médiation, des informations confidentielles 

communiquées par l'une des parties qu'avec l'accord exprès de cette dernière »6
. Ce 

secret professionn,el semble indispensable au bon fonctionnement de lia médiation. 

Les parties doivent en effet savoir que ce qu'elles diront au médiateur ne se 

retournera pas contre elles lors de procédures judiciaires ultérieures7
. 

La procédure de médiation pénale 1est gratuite pour les parties, mais rémunérée sur 

frais de justice pour le service de médiation. Les parties peuvent se faire conseiller et 

assister par un avocat de leur choix, à leur frais. 

1:::11e~ s'exprime tout spécialement au travers des conditions du recours à la médiation, 

qui sont peu contraignantes pour le ministère public. Il suffit que les personnes 

concernées donne:nt leur accord à la mesure et que cette dernière paraisse apte à 

<< assurer la réparation du dommage causé à la victime, ( ... ) mettre fin au trouble 

t'ésultant de l'infraction ou ( ... ) contribuer au reclassement de l'auteur de 

V. not. NU' fi· an. 226-13 etC pr. pén .. arl. D. 15-5 

·art g du proj<=t de code de déontologie du CNM à la revue Courrier des médiateùrs. n° 2. an. 19ii:9 
l'art l·t al. 3. du codç de déontologie de l'INAVEM dispose que les infimnations recueillies [par le médiate,rr] au cr•urs de son 111tervemion 

1e pement ètrc dil'ulguées sans l'a~cord des parties 

Pratiqu.e de 'la Médiation Pénale au SEN EGAL 
14 



l'infraction >} 8 .La maqJe de manœuvre ainsi reconnue au parquet est impo1iante. Elle 

permet d'adapter l'utilisation de la mesure à l'évolution de la politique pénale 

souhaitée. S'inscrivant dans le principe de l'opportunité des poursuites, le choix de la 

médiation ~=st marqué par son caractère discrétionnaire. 

Les principes fondamentaux de la médiation pénale ainsi identifiés se di1fférencient 

largement des princi1pes généraux du droit comme cela apparaît à la lecture du 

tableau ci- dessus : 

PROCÉDURE JUDICIAIRE PROCESSUS DE MÉDIATION 

Décision 

CorollairE~ 1 

Attitude du tiers 

Objectif 

Décision de justice 

Principe du contradictoire 

Présomption d'innocence 

Impartialité 

Prise de position 

Correction du trouble 

FondemEmt princ:ipal Loi 

Participation Obligatoire 

Décisi1on des parties 

Principe de confidentialité 

Principe de responsabilité 

Impartialité 

Neutralité 

Apaisement des parties 

Préoccupations des parties 

(intérêts) 

Facultative 

1.2.2 Champs d';rnplication de la médiation pénale : les infractiomu;.oncernées 

En l'instituant, le législateur a entendu judiciariser la médiation pénale en 

offrant comme nous l'avons déjà vu, au Procureur de la République la possibilité, 

préalablement à sa décision sur l'action publique, et avec l'accord des parties. de 

décider de recouri1r à une médiation s'il lui apparaît qu'une teH~~ mesure est 

susceptible d'assuner la réparation du dommage causé à l,a victime, de mettre fin au 

trouble résultant de l'infraction et de contribuer au reclassement de l'auteur de 

l'infraction9
. En E;ffet, voie médiane entre le classement sans suite 1et la poursuite 

pénale, t111e constitue une réponse judiciaire à certaines infractions. 

8 art. :32 C pr. pén. 
9 Expressément stipulé par les dispositions de l'article 32 alinéa 2 du Code de Procédure Pénale 
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L'infraction constitue un troub 11e à l'ordre public. Une fois celui-ci constaté, une 

peine doit ètre infli!~ée à son auteur. Mais les peines actuelles ne sont pas toutes 

adaptées à la répression de certains comportements. La médiation est une réponse 

plus adéquate pour obtenir la réparation du trouble (qui en fait est le préjudice subi 

par lia victime) et qui va faire office de peine. Ainsi, le délinquant ne demeure pas 

impuni et aucune mesure de faveur injustifiée ne lui est accordée. 

L.a médiation pénale comme~ son nom l'indique ne s'applique qu'en matière 

d'infraction pénale, l'infraction étant constatée par un procès-verbal établi par un 

officier de police judic:iaire ou par plainte de la victime. L'auteur doit é~Jalement être 

un délinquant primaire. Cela signifie que son casier judiciaire soit vierge. 

Concrètement, ce n'est pas une condition sine qua non. L'individu pourra bénéficier 

d'une médiation pour une infraction qui n'a riem à voir avec les infractions qu'il aurait 

cornm1ses antérieurement. 

Toutefois, la médiation n'est concevable que si l'on connaît à la fois la victime 

et l'auteur. Peu importe qu'ils se connaissent ou non. Mais il est vrai que le recours à 

la médiation pénale apparaît particulièrement utile à l'é!~ard des infractions qui, 

s'inscrivant dans un contexte relationnel, mettent en cause des auteurs et des 

victimes qui se connaissent et sont condamnés à vivre ensemble ou à proximité. Il y 

a lli3, en effet, nécessité de les réconcilier ou du moins de diminuer l'intensité du 

conflit. C'est le domaine privilégié des conflits familiaux (non-représentation 

d'enfants, non-paiement de pension alimentaire, injures et violences entre époux ou 

concubins), des conflits de voisinage (nuisances, tapages nocturnes, violences ... ) 

qui, non traités ou mal traités, sont susceptibles de dégénérer. 

Dans sa mise en œuvre, les infractions contre les personnes représentent 

une part substantiellle de l'activité de médiation pénale. Son domaine d'application 

s'est resserré autour de ce que l'on pourrait appeler la « petite délinquance de 

proximité ». La médiation pénale trouve principalement son champ d'application dans 

les domaines d'escroquerie, d'abus de confiances, des violences et menaces, des 

dégradations de biens privés, des vols, abandon de famille, non - représentation 

d'enfants .. Le litige doit avoir fait l'objet d'une plainte. Les faits doivent être simples, 

clairement établis e;t constitutifs d'une infraction. Il est également indispensable que 

l'auteur mconnaissH les faits. 
--------------------------------------------------------------·----------- ---------- -- --- --- 16 

Pratique de la Médiation Pénale au SENEGAL 



En vérité, la médiation pénale ne s'applique en principe qu'à une infraction 

pénale qui porte un trouble modéré à l'ordre public. Pour ces infractions peu 

importantes. la répression ne semble pas être la meilleure solution et ne pas les 

sanctionner serait de laisser la victime insatisfaite et donner à l'auteur une 

impression d'impunité. 

La gravité de l'1infraction joue un rôle important: en aucun cas un crime ou un 

délit grave ne peut faire l'objet d'une médiation pénale. On considère que l'infraction 

trop grave doit passer devant une juridiction répressive parce que c'est la société tout 

entière qui se trouve lésée. L'État continue clone à désapproprier ies individus de 

IE~urs conflits afin d'éviter le recours à la justice privée. Toutefois, pour les litiges de 

moindre importanoe, on peut réintroduire l'idée de consensualisme, on laisse une 

place plus ~Jrande é~ la volonté des parties parce qu'en fait l'État ne peut pas assurer 

le règlement de tous ces litiges. La médiation contribue donc au désencombrement 

dies tribunaux par des affaires d'importance mineure qui concernent plus les intérêts 

privés que les intérêts de la société. 

C'est au ma!~istrat du parquet qu'il appartient d'apprécier si les faits constituent 

bien une affaire susceptible d'être résolue par le médiateur. Les critères décrits ici ne 

sont que des indice~s et non des conditions qui s'imposent au magistrat. 

Il existe différentes modalités de réparation d'un préjudice : financière, 

matérielle, symbolique. Ce que vise la médiation, outre l'indemnisation, c'est une 

modification durable du comportement des parties afin de prévenir la réitération du 

délilt. 

L'article premier du Code de Procédure Pénale définit l'action publique comme 

étant l'action exercée au nom de la société pour faire prononcer la peine encourue 

par l'auteur de l'infraction. Les magistrats (le Ministère Public) auxquels l'action 

publique est confiée~. n'en ont pas la libre di8position unE! fois cellE!- Cl mise en 

mouvement. Ils ne p~:~uvent ni la céder ni y renoncer. Lorsqu'une infraction parvient à 

la connaissance du Ministère Public, il apprécie et décide de l'opportunité de la 

poursuite, s'il ne poursuit pas, il classe sans suite. S'il poursuit, il met en mouvement 

l'action publique .. Entre le classement sans suite et les poursuites pénales, il y a la 
------- ------- ------ -------- -------------------------- ---- ----------------------------------------------- ----- 17 
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médiation pénale qui lorsqu'elle est ordonnée n'a aucune incidence sur l'action 

publique dont les causes d'extinction sont limitativement énumérées par l'article 6 du 

CodE::! de Procédure pénale 10
. 

La médiation pénale est simplement destinée à régler les conflits entre les 

individus, mais elle n'a aucune autorité sur le plan judiciaire. Le parquet peut 

d'ailleurs décider de poursuivre même si le conflit est résolu. La médiation pénale 

dE~pend entièrement de la décision du procureur de la République ou de~ l'un de ses 

substituts. Elle ne peut intervenir qu'antérieurement à l'action publique. Sa décision 

d'··y- recourir va se traduire en pratique par une décision de classement sans suite. En 

effet, on voit mal le procureur poursuivre des faits faisant l'objet d'un traitement 

médiateur, tout au rnoitns avant l'issue de cette procédure, car en cas d"èchec de la 

médiation, il est toujours possible d'engager de~s poursuites pour les mêmes faits, la 

décision de classement ne constituant qu'un acte purement administratif E~t non un 

acte juridictitonnel. Toutefois, les poursuites nE~ seront possibles que si les faits ne! 

sont pas prescrits. 

Il. 3 b~es act~~_urs de la ,médiation pénale 

La médiation pénale est avant tout un processus mis en œuvre par des 

acteurs directs, les parties en conflits et les médiateurs mais aussi des acteurs 

indire~cts, les magistrats qui renvoient les affaires en médiation. Rappelons que 

différence est faite entre le Procure~ur de la République dans l'exercice de ses 

fonctions de maître des poursuites au cours duquel il apprécie l'opportunité de 

renvoyer un dossier en médiation pénale et le Procureur de la République dans son 

rôle de médiateur pénal. 

1.3.1 Acteurs indirect!~ 

10 
.\rticle 6 code de: procédure: pénale« L'action publique pour !"application de la peine s'éteint par la mort du prt'venu la 

pre ;cri pl ion. 1· am111stie. l'abrogation de la loi et la chose jugée. 
loulèfois. si des poursuites ayant ·~ntraîn~ condamnation ont réYélé la faussete' du jugement (lU de l'arrêt qlll a dc:claré 
l'action rub iquc .. :teinte. J'action pubJiqUl' pourra être reprise: Ja prescriptior doit alors être (:0l1Sidért:e COilll'le 'llo•pendue 
depuis k jour ou 1~ jugement ou l' arrt':t était devenu définitifjusqu'à CL:Iui de la condamnation du coupab!t: Lk l~w:·. ou usa)Ce 
d.:Jau:x 
Elle p~ut. en outn·. < ct~indre par transaction. lorsque la loi en dispo>e expressément: il en esl de même. en CciS de retrai1 de· 
plainte. lorsque cc·lk-ci est unt: conditionni:cessaire de la poursui((: 

Pratique de la Médiation Pénale au SENEGAL 
18 



La mission du Procureur de la République consiste à recherchE!r et faire 

rechercher l'existence d'infractions (contraventions, délits et crimes) ~=~t de décider 

des suites ;3 y donner. 

Lorsqu'il estime que les faits qui ont été portés à sa connaissance constituent une 

infraction commise par une personne dont l'idEmtité et le domicile sont connus et pour 

laquelle aucune disposition légale ne fait obstacle à la mise en mouvement de 

l'act11on publique, le, Procureur de la République territorialement compétent décide s'il 

est opportun soit : 

D'engager des poursuites 

De classer sans suite la procédure dès lors que les circonstances particulières 

liées à la commission des faits le justifient 

De mettre en ceuvre une procédure alternative aux poursuites ; 

La mesure alternative aux poursuites peut être la médiation pénale en 

application des dispositions de l'article 32 du Code de Procédure Pénale. Seul le 

Procureur de la République peut décider de la médiation pénale, avant toutes 

pc>ursuites. Le parquet est un acteur indirect de la médiation dans la mesure où en 

rr1atière pénale, il est le seul à décider de proposer une médiation ou non. l)e même, 

il peut à tout moment retirer une affaire renvoyée en médiation ou encore prolonger 

les délais à1 la demande du médiateur. Il a un rôle non négligeable. Toutefois, ce 

n'est qu'au regard de la nature de l'infraction poursuivie et du dommage en résultant 

que le procureur de la République peut décider de mesures alternatives aux 

poursuites : S'Il lui apparaît qu'une telle mesure est susceptible d'assurer la 

réparation du domnna!!~e causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de 

1l'infraction ou de contribuer au reclassement de l'auteur des faits, il pourra , 

préalablement à sa décision sur l'action publique, directement ou par l'intermédiaire 

d'un délégué ou d'un médiateur pénal faire procéder, avec l'accord des parties, à 

une mission de méd1iation entre l'auteur des faits et la victime. 

Le Procureur n't:lst pas forcement lui-mème médiateur. Il peut faire appel à 

une personne physique ou morale extérieure, habilitée comme médiateur, particulier 

présentant des garanti13s de compéte,nce, personne intervenant dans le cadre d'une 
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maison de Jrustice chargée de rapprocher les points de vue. Dans tous les cas, un 

rapport circonstanc1ié est rédigé par le médiateur responsable du dossiE:lr. Ledit 

rapport doit respecter la confidentialité des échanges et ne doit contenï1r aucun 

élémt:mt nouveau susceptible de nuire à l'une ou l'autre des parties dam:• la suite de 

la procédure. Il est adressé au Procureur de la République auquel le dossier est 

retourné. Il appartient à ce dernier de décider de la suite à donner notamment dans 

le cas d'absence d'accord qu'elle qu't9n soit la raison. 

En cas d'échec de la médiation pénalle, le ministère public recouvre son 

pouvoir d'appréciation et décide de poursuivm ou non l'infraction devant une 

juridiction pénale. 

11.3.1.2 L.&Irib!IJlaJ 

Aux tt::~rmes dt9S dispositions de l'article 451 du Code de Procédun:! F'ènale, le 

Tribunal peut recourir avec le consentement des parties à la médiation pénale pour 

la réparation du préjudice né de l'infraction. En cas de succès de la médiation 

pénale, le juge mandant appose la formule exécutoire sur le Procès verbal. Il lui 

appartient é!galement de statuer sur les intérêts civils lorsque la médiation n'aboutit 

pas. Ce type de médi1ation pénale t9St également dit médiation judiciaire. Il s'agit 

d'une ressource complémentaire ouvE3rte au jugt9 et permettant aux parties de trouver 

elles mêmes leur solution au litige. Ill appartient au juge d'opérer une sèlection des 

dossiers pouvant relever de la médiation avant d'inciter les parties à y recourir La 

médiation repose sur l'accord des parties pour y recourir, le recours à un médiateur 

indépendant du jugE! et tenu à la confidentialité et afin un contrôle du JIU9E3 sur le 

processus de médiation à tout moment et sur le contenu de la solution amiable 

lorsque les parties d'un commun accord en demande l'homologation, la garantie que 

lt3 JUge saisi ne prononcera pas une décision au fond durant le temps de la médiation 

qw est légalement limité pour qu'en aucun cas celle- ci ne soit utilisée à des fins 

dilatoires. 

Le processus permet aux partiE3S de sortir du cercle juridique circonscrit par le 

liti~le et de dégager parfois une solution à laquelle le juge n'aurait pu aboutir, compte 

tenu du champ limité dr.3 sa saisine. Le dispositif garantit la stricte confide~ntialité des 

propos et des documents échangés pour les besoins de la médiation. Cette 
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confidentialité s'imposant à tous, il est important que, dès le début de la médiation, 

les parties s'engagent expressément à la respecter. Si durant le processus le' 

médiateur acquiert la conviction que l'une ou les parties ne sont pas de bonne foi, ou 

ont des objectifs non conformes à la loi, il doit les avertir qu'il n'entend pas poursuivre· 

sa mission dans ces conditions et demander au juge d'en être déch:trgè, sans en 

donner les raisons pour respecter la confidentialité. 

Il apparalt à la lumière de ce qui précède que lE~ rôle de ceux que nous avons appelé 

les acteurs indirects de la médiat1ion pénale est de mettre celle-ci en mouvement, 

d'autres acteurs intE!·rviennent directement dans le cadre de~ son exercice, nous les 

appellerons les acteurs directs. 

1.3.2 Acteurs direct:s 

Il s'agit d'intervenants à la procédure de médiation pénale proprement dit en 

l'occurrence le médi:ateur pénal et lies parties. 

Outre la victimH et le mis en cause, l'exercice de la médiation suppose 

l'intervention d'un tiHrs chargé de la mettre t3n œuvre et dE~ suivre l'exécution de la 

convention conclue •entre les partie~s : le médiateur pénal. 

Il est tenu d'agir en toute transparence. Cela signifie qu'il doit informer les parties 

de leurs droits, notamment celui d'être accompagné d'un avocat. Il doit surtout leur 

décrire la procédure de médiation, ses tenants et ses aboutissants. Ainsi doit-il 

expliquer qu'il est saisi par le procureur de la République, lequel ne sait pas encore 

s'il va classer sans suite l'affaire ou au contraire poursuivre, que sa décision résultera 

en grande partie du comportement des intéressés, qu'en cas d'accord, le dossier 

sera très certainement classé sans suite. E3t que, dans le cas contraire, des 

poursuites ne sont pas exclues. Le médiateur rappelle cependant qu'il n'a qu'un 

mandat du parquet pour effectuer lia médiation, et qu'en aucun cas, il n'est compétent 

pour prendre la décision de mise en mouvement de l'action publique. 

Le médiateur est un tiers au conflit. Il se doit d'être neutre. Il n'a donc pas <3 

prendre parti, même si l'affaire oppose une victime et un auteur ayant clairement 
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reconnu IE!S faits. Il doit équilibrer les rapports entre les personnes. Son devoir cle 

neutralité permet au médiateur d'invoquer une clause de conscience et de refuser un 

dossier lorsqu'il apparaît qu'il connaît l'une ou l'autre partie. 

Rappelons que le médiateur n'est ni juge, ni arbitre. Il n'a pas à trancher le 

litige. Il sE~ doit d'ètre impartial et indépendant. Lorsqu'il propose une solution au 

conflit, il ne l'impose jamais et elle doit toujours être approuvée par l'ensemble des 

protagonistes. En revanche, il ne peut pas admettre la signature d''un accord 

manifestement déséquilibré. Il doit également vérifier que chaque partie açjit 

librement et en toute connaissance de cause. Il ne peut divulguer les propos tenus 

tout au long du processus de médiation. Il ne peut rapporter les attitudes des parties. 

Le médiateur doit tout mettre en œuvre pour préserver le caractè1·e volontaire, 

confidentied et impérativement consenti du recours à la médiation. Enfin le médiateur 

doit présenter certaines compétences. Si aucune formation n'est obligatoire, elle est 

cependant souhaitable. Des compétences juridiques sont également importantes, 

afin que le médiateur puisse informer clairement les participants de le!urs droits. 

Certains accords de médiation exigent parfois d'être rédigés dans les règiE~s de l'art 

lorsqu'ils constituent de véritables transactions ayant des répercussions juridiques 

étendues (un transfe1rt de propriété par exemple). À cette occasion, la présence de 

l'avocat est souhaitable 11
. 

Le procureur de la République peut lui-même jouer le rôle de la médiation 

pénale ou en déléguer la mission 12.En effet, s'il est vrai que le Procureur de la 

Hépublïque décide de l'intervention d'un médiateur pénal, il n'en demeure pas moins 

qu'ill peut lui-même procéder à la médiation pénale ou en déléguer la mission à un de 

ses substituts. Le magistrat du parquet lorsqu'il intervient, est tenu aux mêmes 

obli!~ations que le médiateur habilité. 

Sur cette question une petite intrusion dans le droit français permet de se 

rendre compte qu'à la question de savoir si le médiateur est soumis ù l'autorité 

hiérarchique du procureur ou bien jouit-il d'une indépendance par rapport au 

parquet , il apparaît qu'une circulaire du 2 octobre 1992, en excluant les magistrats 

11 V. à ce sujd. R. Berg. L'avocat et le médiateur. Petites affiches 1999. n° 149. p. 17 et s. 

lè Anicle 32 alinéa Code de Procédure pénale dispose le procureur de la république peut procédu lui-même à la 
médiation pénale ou déléguer tout ou partie de la tâche à un médiateur pénal tenu à une obligati•m de neutralite 
et de secret 
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du parquet de la pratique de médiation pénalE~ avait entendu assurer l'indépendance 

du médiateur, celle du 19 mars 1996 précisait de même que le tiers effectuant la 

médiation «ne doit étre en aucun cas un magistrat du parquet», un dècret du ·10 

avril 1996 étendait l'exclusion à toutes les personnes exerçant une activité judiciaire 

;3 titre professionnel et une note du 18 octobre 1996 précise <( ne pourront 

notamment pas être habilités en tant que médiateurs les personnes occupant !1~s 

fonctions suivantes : magistrat, avocat, avoué, expert judiciaire, huissier~ conseiller 

prud'homme ou JUge consulaim ou gmffier des juridictions judiciaires ou 

t:Jdministratives ». Ainsi, le médiateur est extérieur à la sphère judiciaire, son 

indépendance garantit qu'il ne sera pas influencé par une soumission hiérarchique 

au parquet. Toutefois, l'indépendance affichée du médiateur pénal dans le système 

français est à relativiser13
. 

En droit séné~;Jalais, l'article 32 du Code de Procédure Pénale comme nous 

l'avons précédemment vu, donne d'abord compétence au Procureur de la 

l~épublique pour procéder à la médiation pénale avant de faire référence à d''autn3s 

médiateurs pénaux .. Le décret no 2007- 12.5:3 modifiant le décret 99-- ·1124 du ·17 

novembre 1999 relatif aux maisons de justice, à la médiation et à la conciliation 

consacre la médiation pénale dans ses articles 13 à 21. Il est important de préciser 

quE~ l'articlle premier du décret précité donnE~ compétence aux maisons de justice 

pour conn aTtre des activités de médiation pénale 14
. 

Cette compétencE:~ concerne aussi bien la mesure de médiation pénale ordonnée 

par le Procureur de la République, le juge ou encore le litige dans lequel l'infracteur 

est un mineur. Cette médiation pénale s'effectue sous la direction dun médiateur 

pénal habilité qui doit remplir certaines conditions. Il doit satisfaire aux conditions 

suivantes : 

ne pas exercer d'activités judiciaires à titre professionnel ; 

13 Mais le décret du 29 janvier 2001 paraît modifier la position du médiateur : sous le titre « Des délé9ués et des 
médiateu1·s du procureur de la République», l'articleR. 15-33-30 utilise les termes« médiateurs du procureur de 
la République :.:. 
4La maison de justice accueille des activités de médiation et de conciliation, notamment celles qui sont mises en 

œuvre à 1 ïnill<ttive des parties. du procureur de· la République ou du juge, dans les conditions prévues aux 
articles 32. 4~· 1., 570 du Code de Procédure pénale et aux articles 7 ; 7 bis ;7 ter; 21 ; 30 du Code de Procédure 
Civile. 
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ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation, d'une incapacité ou d'une 

IJéChéance mentiOnnée aU bulletin no 2 dU CaSier jUdiciaire ; 

présenter dt:;s garanties de compétence, d'indépendance et d'impartialité 

n'être investi d'aucun mandat électif dans le ressort de la maison de justice 

s'engager expressément à ne recevoir aucune gratification dt:l la part des 

parties et à ne tirer aucun avantage de la mission 

L'habïllitation du médiateur pénal résulte d'une décision de l'assemblée générale 

de la juridiction. Toutefois, en cas d'urgence une habilitation provisoire peut être prise 

par le Procureur de la République à charge qu'elle soit validée ultérieumment par 

l'Assemblée Générale 15
. Le médiateur ne peut exercer ses fonctions qu'après la 

conclusion d'une convention entre le parquet, lui-même et la maison de justice. Le 

Procureur de la F~épublique soumet alors la demande d'habilitation ~~~ l'assemblée 

~~énérale des magistrats du tribunal Régional. L.e médiateur n'est alors saisi que sur 

mandat du parquet. La convention décrit la procédure de médiation, les obligations 

du médiateur, tant à l'égard du parquet qu'à l'égard des parties, ceci afin de s'assurer 

du respect de leurs droits respectifs. L'habilitation peut être retirée à tout moment par 

1la même assemblée générale notamment lorsque le médiateur ne remplit plus les 

conditions exigées par le code de procédure pénale. 

11.3.2.2 L~~~ partieJLàJa_J]J~çtjatiortJ)énal~t;J,.g~~o~nteo:t~rlLde$paxti~s..àJa 

m~~_cU~tiQn_p~m~l 

La médiation pénale requiert le consentement de la victime et de l'auteur de 

l'infraction. Cette nobon de consentement de l'infracteur repose sur le principe qu'une 

sanction n'a de sens que dans la mesure où elle est acceptée. Cependant, comment 

peut-on se fier @t la validité d'un consentement sous la menace d'un 

1:;mprisonnement? Ill s'agit d'une question dont nous nous proposons d'apporter des 

éléments de réponSE! dans notre SE!COnde partie de notre analyse qui sr;ra consacrée 

.;3 la médiation pénale dans l'administration dE3 la justice. En réalité, la médiation 

pénale apparaît comme une forme de « justice négociée » où l'on sollicite la 

collaboration des parties en cause (auteur -- victime) pour solutionner la situation 

conflictuelle. Auteur et victime vont tenter de régler leur différend sans l'intervention 

5 Article 14 alinéa 2 et 3 elu Le décret n° 2007- 1253 modifiant le décret 99- 1124 elu 17 novembre 1999 relatif 
aux maisons de justice. à la médiation et à la conciliation 
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d'un juge. Ainsi, cettE! mesure alternative tient compte des intérêts de la victime en lui 

perrnettantt de fairE! valoir ses droits face à l'auteur présumé de l'infraction. Ce dernier 

doit aussi marquer son accord sur l'application de la procédure et en accepter les 

conditions. L'application de la procédure de médiation pénale présuppose le fait que 

le prévenu reconnaisse sa culpabilité. Les parties doivent se sentir investies d'une 

mission : la résolution de leur différend. Elles sont responsabilisées puisqu'eiiE~s 

demeurent maîtresses de la procédure, du succès comme de l'échec de leurs 

né~~ociations. La médiation se distingue de la conciliation en ce qu'elle ne vise pas à 

trouver une solution à tout prix, mais avant tout à instaurer un dialo~Jue entre les 

parties .. 

L.a médiation pénale offre à la régulation des conflits une autre 1 Ustice 16
, plus 

humaine pour la victime et l'infraGteur, plus consensuelle 17
, plus flexible 18

. Par le 

dialogue instauré entre les parties au conflit, par la recherche commune de solutions. 

!la justice que la médiation pénale peut promouvoir est naturellement moins violente, 

nettement moins traumatisante et surtout clairement participative 19
. 

LorsquE~ l'auteur elle l'infraction est un mineur la mission de médiation pénale est 

confiée à1 des spécialistes des questions de mineurs20
. La médiation pénale pour 

mineur est avant tout un principe d'éducation destiné à faire prendre~ à l'auteur 

« conscience de l'existence d'une loi pénale, de son contenu, et des conséquences 

de sa violation pour lui-même, pour la victime et pour la société »21 La médiation 

dans la juridiction pénale des mineurs est un processus par lequel le ou la ju!~e 

charge une personne qualifiée et autonome, le médiatE~ur ou la rnéd11atrice, de 

conduire des entretiens en vue de la recherche d'une solution librement négociée 

entre une ou plusieurs personnes lésées et une ou plusieurs personnes mineures 

16 

17 

1~ 

V. J .P BONAFE·-SCH:V11TT, La médiation: l'autre justice, Ed. Syros, 1992, 280 p. 

Comp. J. COSTA-LASCOL!X, op. cit., Cahiers de 1'1HESI, p. 146. 

V. J. FAGET, Justice et travail social, op. cil., p. 8. 
19 \/.not. sur ces aspects P. T'RUCHE, Violente justice/justice non violen1e. ln La Justice. C'ahier,s f'run~·ais. 

1991-251. p. lill et s. : C. LAZERGES, fntroduction à la politique criminelle, Ed. L'Harmattan .. Coll. Traik de 
Sciences criminelles, Vol. l, :2000, p. 109 et s.; Comp. Recommandation R(83)7 sur ·La participa'ion du public 
à la po!J.tique criminelle', Pub. Cons. Eur .. 1984, multigraph., 74 p. 
211 Artic!.e 470 du Code de Procédure Pénale : << lorsqu'il est recouru à la médiation pénale à la suite de faits 
reprochés à un mineur. la médiation pénale sera dans la mesure du possible, confiée à un service ou un médiateur 
pénal spécialement qualifié pour les problèmes de jeunesse » 
21 Yves STRICKLER. Professeur à l'Université Robert Schuman, Présentation de la recherche publiée aux 
Presses Unin:rsitaires de Strasbourg. 2004 
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mises en cause à la suite d'un conflit issu de faits susceptibles de constituer une 

infraction pénale. 

En effet, la mesure de réparation pour les mineurs s'inscrit dans les priorités 

éducatives qui constituent la caractéristique du droit pénal des mineurs. Il s'agit de 

sensibiliser le mineur à l'existence des interdits posés par la loi, aux conséquencE:!s 

d'une infraction, tout en lui donnant la faculté de réparer le tort qu'il a causé à ,la 

collectivité ou à une personne par une prestation déterminée en fonction de SE!S 

capacités. 

La décision, à !laquelle sont systématiquement associés les parents, dépend de 

l'accord du mineur et de la victime lorsque la réparation est dirigée à son égard. La 

réparation peut prendre des formes diverses adaptées selon les cas : excuses ou 

participation à la réparation du dommage causé, prestations en nature au bénéfice 

de la victime. 

En tout état de cause, la médiation pénale se conclut par un succës ou par un 

échec. Dans la première hypothèse, elle est un succès lorsque l'accord de médiation 

signé entre les parties est respecté. Dans ce cas, le médiateur renvoie l·e dossier au 

procureur de la République avec les pièces attestant ce succès. Il rédi9·e un rapport 

succinct retraçant lies diverses étapes de la procédure aboutissant à l'accord. Le 

procureur peut alors classer l'affaire sans suite. Il n'y est pas obligé en vertu du 

principe d'opportunité des poursuites. Cependant, La pratique démontrE~ que le 

classement sans suite est systématique en cas de réussite d'une médiation puisque 

le! procureur perd tout intérêt à poursuivre. Mais ce classement de l'affai1·e ne signifie 

pas que le dossier est définitivement oublié. Il peut en effet ressortir (à condition que 

la prescription de l'acltion publique ne soit pas acquise) en cas de fait nouveau ou 

d'incident marquant dans le suivi de l'accord de médiation. Le médiateur informé 

d'une éventuelle difficulté dans l'accomplissement des engagements, peut 1cèdiger un 

rapport d'incïdent adrE!SSé au magistrat du parquet afin que ce dernier puisst:? agir en 

conséquence. 
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En vérité, l'accord signé par les parties à la médiation pénale a une valeur 

juridique forte, puisqu'il constitue une transaction au sens de l'article 2044 du code 

civil français. Il n'Hst donc pas qu''un simple engagement d'honneur. Il est surtout 

sanctionné pénalement en cas de non-respect. 

Il constitue la solution apportée au conflit opposant ses signataire~s, qu1 y 

adhèrent. Si l'accord est rarement détaillé en ce qui concerne le déroulement de la 

discussion (les partiE!S déclarent s'être expliquées), en revanche, il est plus préc'ls 

quant aux engagements consentis. 

L.a précision de cet accord de médiation est nécessaire poul' éviter tout 

malentendu., et provoquer un nouveau désaccord. Ainsi, lorsque l'une des parties 

accepte d'indemniser le préjudice de sa victime, l'accord prévoit le montant exact d·e 

la somme d'argent E!t la date de paiement. Si des mensualités son1 prévues, le 

montant de chacune d'entre elles et sa date d'èchéance sont inscrits. Toutefois, la 

précision n'est pas exclusive d'un engagement large. Ainsi, la résolution de « bien se 

conduire», expression ayant un sens large, signifie très précisément aux yeux des 

intéressés quels types de comportements sont prohibés à l'avenir. 

On peut classer les accords de médiation, en fonction de la nature des 

rèparatïons, en deux catégories .Ill s'agit des accords moraux et des accords 

matériels. 

La médiation peut échouer parce que l'une des parties a refusé le principe de la 

médiation ou bien parce que personne n'a voulu se mettre d'accord pour régler 

raisonnablement le liti!]e. Dans ce cas, le médiateur renvoie le dossier au parquet qui 

décide alors en toute opportunité des suites à donner au dossier. Il peut classer sans 

suite ou poursuivre dE:!vant la juridiction répressive compétente. 

La médiation pénale n'aboutissant pas à une condamnation, mais à un accord (en 

cas de succès) entre la victime et l'auteur de l'infraction, ce dernier ne verra figurer· 

sur son casier jud1iciaire aucune référence à l'affaire en question, si du moins 

l'infraction était de celles qui donnent lieu à inscription de la condamnation au casier 

jucliciaire. 
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En définitive, il apparaît que depuis exactement une décennie la médiation pénale 

a été introduite clans l'ordonnancement juridique interne sénégalais. Malgré 1:a 

jeunesse de la pratique, Il est aujourd'hui incontestable qu'elle est une institution 

avec laquelle il faut compter dans la résolution des conflits et par conséquent dans 

l'administration de !la justice. 
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La médiaticm pénale dans l'administration de la Justice : 

Mise en œuvre d'u~:J~[~!~9~e 

De prime abord, il semble important de préciser qu'il est à regretter qu'au 

Sénégal, on n'ait porté que peu d'attention à l'analyse de la médiation pénale alors 

qu'•E!Il France, elle constitue un véritable champ de recherche. 

L'article 32 du Code de Procédure Pénale comme nous l'avons 

précédemment vu, dispose: « Le procureur de la République peut enfin, 

préalablement à sa décision sur l'action publique et avec l'accord des parties, décider 

cie recourir à une médiation pénale s'il lui apparaît qu'une telle mesure est 

susceptible d'assurer la réparation du dommage causé à la victime, de mettre fin au 

trouble résultant de l'infraction et de contribuer au reclassement de l'auteur de 

l'Infraction ». Il semble que ces trois circonstances soient cumulatives et non 

alternatives.. ils ont le mérite de constituer un élément de politique criminelle dont le 

procureur de la République va devoir s'inspirer pour prendre sa décision. Il en 

résulltera une uniformisation des modes d'utilisation de la médiation pénal 1e. 

Ces trois circonstances sont les mêmes que celles prévues par IE3s articles 

707--:33 et ?07- 34 elu Code de Procédure Pénale, qui autorisent le juge sellon le cas, 

à prononcer une dispense ou un ajournement de peine. Le juge dispense de peine si 

les trois circonstances sont réalisées, il ajourne le prononcé de la peine si elles sont 

seulement en voie d'ètre réalisées. La médiation est différente en ce que c'est un 

magistrat du parquet qui apprécie la réalisation hypothétique des circonstances 

énumérées à l'article 32 du code de procédure pénale et qu'en aucun cas la 

méd,iation ne~ constitue une décision prononçant une peine. Elle relève seulement de 

l'opportunité des poursuites. 
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A. pr~IDier critèr~e : assurer la réparation du dommage causé _à l,§t victime 

Ce critère est une so11e de substitution à l'exercice d'une éventuelle ac:tion civile par 

la victime. On peut se demander si, en cas de succès de la médiation, la victime 

garde le droit d'exerc13r malgré tout une action civile devant une juridiction civile. En 

pratique, à l'issue de la médiation, la victime verra son dommage réparé ;à hauteur de 

ce qu'elle croit être juste, puisqu'elle y a consenti. Cependant, on peut ima~Jiner qu'un 

peu plus tard, elle s''estime lésée e:t demande une indemnisation supplémentaire .. Il 

existe dans ce cas un doute sur la recevabilité d'une telle action puisqu,E! l'accord de 

méaliiation, assimilé è une transaction, a l'autorité de la chose jugée~ E~n dernier 

re~ssort entre les pa1iies22
. 

Il apparaît donc clairnment que la victime doit être attentive au déroulement de la 

procédure afin de n'être pas lésée. Son meilleur moyen de défense est la possibilité 

pour elle de refuser le principe de la médiation. En prenant en compte ce critére, il 

s'ensuit que le Procureur de la République joue un rôle qui n'est pas normalement lE! 

sien : en décidant une médiation, au lieu de privilégier les intérêts de la société, il failt 

prédominer ceux d'une personne privée en l'occurrence la réparation du dommage .. 

Toutefois, ce~ n'est pas le seul critère qui est pris en compte. 

B .. Deuxï_ème critère : mettre fin au trouble résultant de l'infractiOICl 

L'infraction constitue un trouble à l'ordre public. Une fois celui-ci constaté, une 

peine doit être infligée à son auteur. Mais, comme on l'a déjà vu, les peines actuelles 

nE: sont pas toutes adaptées à la répression de certains comportements. La 

médiation est une réponse plus adéquate pour obtenir la réparation du trouble qui en 

fait est le préjudice subi par la victime et qui va faire office de peine. Ainsi, le 

délinquant ne demeure! pas impuni et aucune mesure de faveur injustifiée ne lui est 

accordée. 

22 C. ci v. fr. art. 2052 
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C. Trc;>isièmE~ critère : mettre fin au trouble résultant de l'infracJtLQJl 

L'appréciation de ce critère va amener le Procureur de la République à 

préférer la médiation qui évite une condamnation, à la saisine du tribunal qui 

prononcerait une pe!ine se révélant parfoi8 inadaptée à l'individu. 

Le législateur, en fixant ces critères, a essayé de rétablir entre les justiciables 

le principe d'égalité remis en cause par des pratiques qui non encadrées peuvent 

être décousues. Il n'est pas certain que ces critères facilitent le strict respect de ce 

principe en raison de leur interprétation par les magistrats du parquet. En fait, cette 

phase de sélection des affaires n'a rien de systématique et va dépendre avant tout 

de la sensibilité du magistrat décideur. 

On dit de la médiation pénale qu'elle contribue à une meilleure administration 

de la justice et qu'elk~ est un instrument dE! paix sociale. Ce sont là quelque~s-uns des 

avantages qu'elle présente. 

Au regard de toutes ces considérations, il apparaît que la place de la 

ll1écjiation pénale dans l'administration de la justice s'apprécie tant du point de vue 

de son efficacité comme mode de résolution dE!S conflits (H.1) que de son effectivité 

(11.2). 

11.1 J..a médiat!Q!!__pénale : mode efficace de résolution des conflit.s 

Dans certains cas, la médiation pénale permet bien plus sûrement la réparation au 

moins partielle du dommage causé à la victime qu'un jugement du tribunal 

correctionnel. En effet, souvent, il est très difficile d'assurer l'exécution des mesures 

pécuniaires prononcées par le tribunal. La médiation peut se révéler un outil plus 

adéquat dans la me!sure où elle permet une réponse rapide. 

En réalité, ill s'agit d'une mesure qui allège la procédure et permet de 

p{~rsonnaliser le contentieux et de le résoudre intégralement ou en partie. 

Les avantages de la médiation pénale procèdent de ce qu'il s'agit d'une 

procédure qui associe l'auteur de l'infraction à la réparation de celle-ci, ce~ qui permet 

de faire prévaloir unE:! logique de responsabillité sur une logique de répress.ion. 
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Il est donc clair que l'institutionnalisation de la médiation pénale contribue 

efficacement au désengorgement des juridictions (11.1.1) et permet une résolution 

beaucoup plus rapide du contentieux (11.1.2). 

IL 1.1. Le déseng.Q,!'gement des juridictions répressives 

L''engorgernent actuel des juridictions, notamment répressives, constitue un 

obstacle au souci de célérité de la justice. La capacité de traitement des affaires 

pénales par les différentes juridictions peut difficilement être accrue. 

En réalité, la surcharge des. juridictions représente un problèmE:· considérable 

dans le systèmE~ judiciaire sénégalais. Le constat est qu'il s'est opéré une 

spectaculaire augmnntation dE:; la demande sociale de droit devant les juridictions 

dont les raisons sont multiples mais qui ont pour effet de paralyser un système 

.ïudiciaire qui n'est pas outillé, en moyens humains et matériels, pour y faire face. 

Ledit système présente aujourd'hui d'inquiétants s'gnes de saturation, IE~s 

justiciables étant rarement satisfaits de ses prestations notamment au plan des 

délais de traitement ou de l'exécution des décisions prononcées. 

Il faut donc rechercher d'autres solutions qui permettent de traitE:!r davantage 

les dossiers .. La démarche médiatrice va alors consister à résoudre certaines affaires 

qui auraient dû être classées par le Procureur de la République en vertu de son 

pouvoir d'appréciation de l'opportunité des poursuites. Certains dossiers ne vont pas 

être classés sans suite, sans pour autant être traités directement par un magistrat : le 

princïpe de la méd~ation consiste non pas à déléguer des pouvoirs judiciaires (lE! 

magistrat en aucun cas ne livre aucune de ses prérogatives à autrui), mais à charger 

une personne, le méd~ateur qui n'est pas forcément un magistrat, de mettre tout en 

ceuvre pour faciliter la recherchE~ d'une solution amiable entre les protanonistes de 

l'affaire. On crée une sorte de justice parallèle mais sous réserve que l'autorité 

judiciaire reste maîtresse du sort du dossier, qu'il y ait accord amiable ou pas. 

De part la simp,iicité de sa mise en œuvre et la rapidité avec laquelle elle 

permet le règlement des différends, lat médiation pénale présente ainsi l'avantage de 
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contr,ibuer au « désengorgement » des tribunaux. En effet, une bonne partie des 

plaintes renvoyées vers la médiation aurait dû faire l'objet d'une audience pénale. 

A. partir des statistiques quoi que peu importantes, il est possible de 

remarquer, d'une manière générale, que la médiation pénale répond mieux aux 

attentes et aux besoins des justiciables. En réalité, avec le recourir é~ la médiation 

pénale, ils ont lE~ sentiment d'avoir pu s'approprier la résolution du conflit dans le 

cadre d'un procE~ssus équitable. Chacun ayant pu s'investir dans le dialogue, 

assumant pleinement son droit à la parole comme son devoir d'écoute~. favorisant 

par là l'intercompréhension de tous. Tout cela, sous le seul contrôle du médiateur 

pénal et sans aucum~ contrainte. Il apparaît donc clairement que la médiation pénale 

t3st un moyen de soulager la justice en contribuant au désengmgement dHs 

juridictions. 

Quelques données statistiques recueillies au Tribunal Régional dE~ Saint Louis 

sur une période allant de décembre 2008 à Octobre 2009. Le choix de cettt3 période 

n'est pas anodin dans la mesure OlJ elle coïncide avec la nomination d'un nouveau 

Procureur de la République prés le Tribunal Régional de Saint Louis qui a innové en 

initiant une nouvelle pratique de la médiation pénale au sein de ladite juridiction. En 

effet, les statistiques présentées ici résulte dossiers de médiation pénale ouverts au 

parquet de Saint Louis et faisant l'objet d'un classement spécifié avec dt3S chemises 

portant la mention médiation pénale et uniquement réservées à cet usage. Précisons 

é~Jalement que certains chiffres sont obtenus grâce à l'exploitation du registrE~ arrivée 

détenu au niveau du bureau du courrier du parquet de Saint Louis. CettE~ analyse a 

permis de déterminer lE~ nombre de dossiers renvoyés en médiation pénale, les types 

d'infractions concernées et la répartition des parties à la médiation pénale par sexe .. 
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Taux de dossiers portés en médiation 
pénale sur l'ensemble des affaires reçues 
par le parquet de Saint Louis ( decembre 

2008 à Octobre 2009) 
Médiation pénale 

2~/o 0% 

réglement 
classique 

98% 

Sur la période allant de décembre 2008 à Octobre 2009 sur 1291 affair s, 32 

dossiers de médiation pénale ont été ouvertes. Il apparaît clairement que pou cette 

période le recours à la médiation pénale n'a concerné que 2% des affaires tr itées 

par le Parquet de Saint Louis. 

violences 
13% 

portant sur une 
prestation de 

service 
12% 

selon le type d'infraction 
escroquerie 

12% 
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Au regard des statistiques ci- dessus exposées, il apparaît qu'au niveau du arquet 

de Saint Louis, les relations de proximité constituent la principale catég rie de 

conflits confiée à la médiation pénale. On relève surtout des conflits aya t pour 

orig ~ ne des relations occasionnelles concernant l'activité commerciale ou pol ant sur 

des biens notamment l'abus de confiance et l'escroquerie. 

Les violences sont également réglées par ce mode alternatif. Les autres infnactions 

sont présentes en moindres proportions. 

Répartition des parties par sexe 

état des dossiers de médiation pénale 

en instance 
75% 

accords 
in tégralement 

executés 
25% 
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Sur les 32 dossiers de médiation pénale ouverts au parquet de Saint lou s entre 

déc19mbre 2008 et Octobre 2009 seuls 8 dossiers ont connus une résolution i 1 tégra le 

et définitive alors que les 26 autres dossiers sont en instance. Notons qu'a cours 

de nos recherches aucun cas d'échec n'a été rencontré. 

Quelques données statistiques recueillies au Parquet du Tribunal Rég ionll Hors 

Classe de Dakar : cette analyse sera cantonnée à l'année 2007 qui préseee des 

statistiques qui paraissent les plus exhaustives au niveau du parquet de Daf ar, les 

instrument d'analyse sont essentiellement composés du Registre de mj diation 

pénale ouvert au Parquet, du Registre des arrestations tenu à la Cave et du 

Registre/Départs tenu au Bureau du Courrier. 

etat de~s dossiers réglés durant l'année2007 

dossiers de 
médiation pénale 

0"% 

Le recours à la médiation pénale est très limité. Pour l'année 2007, swr 8423 

dossiers de médiation pénale seuls 121 ont été renvoyés en médiation . 
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répartition des parties à la médiation pénale 
par sexe 

Les dossiers de médiation pénale concernent en général les hommes (e vi ron 

85%). Aucune statistique concernant les mineurs n'est disponible. 

résultats des dossiers de médiation pénale 
cascle de l'année 2007 

médiation 

pénale ayant ------------­
échouées 

12% 

Au regard des chiffres, il apparaît que même si très peu de dossiers ont 

renvoyés en médiation pénale ceux qui le sont connaissent une réussite 

environ 88% des cas. 



Les préjudice~:; sont présents dans tous les dossiers en méd1ation, ce qui 

eonfirme la finalité dE! la médiation visant à indemniser les victimes. 

En ce qui concerne le déroulement de la médiation, la durée entre les faits et 

la première convocation est variable, mais reste généralement assHz courte. La 

durée de la médiation elle-même E~st réduite, IHs procédures achevées en moins de 

troi1s mois. La mise Hn présence des parties s'effectue dans presque tous les cas en 

une sE;ule séance. La mesure de médiation permet d'aboutir à un accord, avec ou 

sans condition. Le taux de participation de l'auteur et de la victime s'établit en 

moyenne à 95% des cas et expllique en grande partie le succès de la médiation 

pénale. 

Toutefois, développer la médiation ne résulte pas seulement d'une volonté de 

désengorger les tribunaux ; sa justification principale est d'apporter aux justiciables 

une :solution plus satisfaisante que le procès notamment en termes de rapidité. 

11.1..2 _la résolution. rapide dE~s cc>nflits 

En matière pénale, comme cela a été antérieurement dit, la médiation pénale 

se veut une alternative ou troisième voie entre le classement sans suite et le 

déclenchement des poursuites. Face à une justice jugée lente par les justiciables, le 

lé~Jislateur tente d'apporter une réponse à une demande de droit E:~t de justicE; en 

constante augmentation, à une progression de contentieux nouveaux, hors du 

champ pénal et de la petite délinquance, qui intéressent notamment les conflits 

familiaux et sociaux. Elle traduit la volonté d'instaurer une régulation sociale en 

facilitant l'accès au droit et en développant une politique publiqu,e die résol.ution 

amiable des liti~1es. 

Sur ce point, la médiation pénale présente un avantage certain. En effet, un 

temps précieux est gagné compte tenu des délais de jugement. Elle constitue 

é!Jalernent un moyen pour la justice de retrouver toute son utilité sociale à l'égard de 

la victime comme du délinquant. 

En effet, n'ayant pas à attendre l'audiHnce fixée par les tribunaux, la 

médiation prés1:~nte plus de souplesse et de rapidité que l'introcluction d'une 
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procédure judiciaire. Encore faut-il préciser que la rapidité de la procédure demeure 

laruement dépendante de l'empressement dE~s parties :à voir leur différend se 

résoudre . 

.Au regard de tout ce qui vie~nt d'être dit, il convient de retenir que le rôle non 

négligeable de la médiation pénale dans la résolution des conflits en fait un mode 

altematif effectif avec lequel il faut compter dans le cadre d'une bonne administration 

de la justïce. 

11.2 L~ m~diation..»t~nale dans l'effectivité de la justic~ 

La médiation pénale entre victime et auteur de l'infraction offre aux. intéressés 

l'opportunité d'une rencontre volontaire, en face à face, afin qu'ils discutent des 

caractéristiques ~et des conséquences du conflit de nature pénale qui les oppose. 

Structurée et sécurisée, comme cela a déjà été dit, la rencontre est animée par un 

médiateur pénal. Le but de la médiation pénale est, tout d'abord. de rendre possible 

une telle rencontre d'encourager, ensuite, l'auteur à mesurer l'impact humain, social 

et ou matériel de son action et d'en assumer la responsabilité ; de conduire encore 

chacun à reconsidérer le point de vue de l'autre et à en tenir davanta~Je compte ; 

d'amener, enfin et principabement, les intéressés à envisager les contours de la 

réparation des préjudices causés23
. 

La réalité de la médi1ation pénale est qu'à l'aune de la pratique, elle s'e~st 

révélée être un instrument de pacification sociale (Il .2.1 ). Cependant, de nombreux 

obstacles en font une pratique à améliorer (11.2.2) 

U.2. 1 La média1tio.n pénale :: un instrument de pacification sociale: 

Il est très souvent reproché à la justice d'être anachroniqu1~. La médiation, 

dans sa formule moderne, permet d'adapter ses modes d'intervention à l'évolution 

:'.' V. not. Il. VAN NESS. Victim oftender mediation programme5. In Les cahiers de la Justice. 
revue il ·~;tudes de 1 E\Jl. Dalloz. 2005-1 : .J.P. BONAFE-SCHMITT La médiation pénale en Franc:· et a> IX Éturs· L ·11is. 

L(îD.Ii. 

c,)Jl. Drott et société. 1998. 141 p. : . .l.P. BONAFE-SCH'v11TT ct aL Les médiations. la médiation. Ed. En;s. TraJets. 1999. 
302 p.: Jmtice réparatrict: et médiation pénale. In M. JACCOUD (dir.). op. cit., pp. 17-49: .1. FAC1ET. /.a médù;tion fssai 
de 
poli!ique pé•wle. Ed. Erès. Coll. TraJets. 1997. p. 39 et s. :M. PRICE. The benejit o(victim-offender medùttion 
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sociale. Mais il semble qu'elle trouve surtout à s'appliquer en milieu urbain et 

notamment aux infractions résultant des relations d'affaires ou des troubles de 

voisinage. En ce sens, elle apparaît comme un Instrument cie pacification sociale. 

La plupart des infractions sont de peu d'importance (abus de confiance, 

escroquerie, injures, violences lé~}ères, dégradations de biens ... ), tant du point de 

vue du trouble à l1'ordre public que du point de vue du dommage subi par la victime. 

Mais leur répétition ·1~ntretient un climat hostile, peu propice au dialogue. 

Or la répression ordinaire ne semble pas être la solution. Au contraire, ~~lie 

contribue à accentuer les antagonismes et est un facteur important de récidive. 

Ne pas poursuivre ce type d'affaires n'est pas non plus la solution. Ce serait 

lait~;ser la ou les victimes insatisfaites et donner à l'auteur de l'infraction un sentiment 

d'iirnpunité fort préjudiciable pour l'avenir. 

En vérité, la pratique de la médiation pénale permet de renclre le litige aux 

parties, quï vont le régler elles-mèmes en quelque sorte. En effet, la solution du liti9e 

n'est pas imposée par une juridiction mais eiiB est trouvée en commun par la victime 

E1t l'auteur de l'infraction et sera donc d'autant mieux acceptée par les parties. La 

.Justice va ensuite entériner cet accord sans la nécessité d'un passag1e devant le 

tribunal, ce qui entraîne économie de temps et d'argent, tout en conservant le sceau 

cie !"autorité judiciaire. 

Par ailleurs, il apparaît qu'une procédure judiciaire entraîne souvent une 

rupture irréversible des relations, surtout dans les conflits entre des pE~rsonnes d'un 

entourage immèdi.at comme la famille, les voisins ou les collègues de travail. Cela 

s',~xplique principalement par lE~ caractère ciistant. officiel et parfois offensif de la 

procédure. 

Alors qu'en matière de médiation pénale c'est dans une concertation encadtrée 

par un médiateur pénal qUt9 les parties cherchent ensemble, de manière calme et 

sereine, une solution acceptable à leur conflit. En outre, elle se passe dans un 

espace convivi1al et confidentiel. Si la solution finale est acceptée par les d~~ux 

parties, cela augmente les chances de la voir respectée à l'avenir. 
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De plus, cette justice participative qu'est la médiation pénale permet à la 

justice pénale de ne pas s'arrêter Èl des figures classiques et chercher ;3 apporter une~ 

réponse adaptée ;à une délinquance en évolution. 

Un autre objectif de la médiation pénale est la réparation du domma!~e, 

matériel cette fois, causé par l'infraction. 

L'accord auquel on doit arriver au terme de la médiation est un accord 

librement consenti et acceptable par chacun. Alors que le procès pénal se voit 

déclarer publique~ment la victoire de l'un au détriment de l'autre et de prendre de·s 

mesures qui avantagent l'un en désavantageant l'autre. La médiation, elle, est 

censée permettre de trouver une solution bénéfique pour tous. Cette logique du "tout 

le monde a gagné" est celle d'un processus agissant au cœur du social avec des 

méthodes propn~s. fondamentale~ment différentes de celles du système pénal qui 

crée à lui seul un traumatisme en s'immisçant, avec plus ou moins dE! violence, dans 

le tissus social. 

La médiabon pénale sert surtout à rétablir une communication devenue 

difficile., parfois impossible. Elle peut nécessiter de la part du médiateur beaucoup de 

t•ernps, de la patience et de l'expérience pour arriver à une entente entrE! les partiE!S. 

En fait, il s'agit dE~ créer un climat propice au dialogue et à l'écoute, de favoriser 

l'établissement des responsabilités et d'aider à formuler, au fur et à mesure des 

ertretiens, des ébauches de solutions jusqu'à l'entente finale. 

Les parties au litige tirent des avantages de la médiation qui variE3nt évidemmE;nt 

sedan que l'on se place du côté de l'auteur de l'infraction ou de celu1 de la victime. Il 

pEwt dans certains cas apparaître opportun d'organiser entre le délinquant et la 

victime une rencontre permettant au premier de mesurer la portée de son acte et ét la 

seconde d'obtenir une réparation effective24
. 

:
4 Cet état de fait e·st illustré par une circulaire du ministère français de la Justice- Circ crim. nO 83-21 

du ministère de la Justice du 25 juill. 1983 sur la protection des victimes et le renforcement de leurs 
di"OitS 
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On constate que le principe de la médiation est pratiquement toujours 

acc:e~pté par l'auteur de l'infraction, non pas parce qu'il fait preuve de bonne volonté, 

mais parce qu'il y a tout intérêt. En effet, on lui propose par la médiation d'éviter une 

condamnation pénale qui pourrait l'envoyer en prison. La médiation pénale 

n'aboutissant pas à une condamnation, mais à un accord, en cas de succès, entre la 

victime et l'auteur de l'infraction, ce dernier ne verra figure~r sur son casi1ef judiciaire 

aucune référence~ à l'affaire e~n question, si du moins l'infraction était de celles qui 

donnent lieu à inscll"iption de la condamnation au casier judiciaire. On évite ainsi la 

stigmatisation du délinquant. 

En outre, la médiation pénale permet une prise de conscience par le 

délinquant de sa faute et surtout l'aide à assumer cette faute en lui faisant supporter 

la Gharge de la réparation. C'est ce que traduit l'article 32 du codH de~ procédure 

pénale en évoquant le reclassement de l'auteur de l'infraction. On part de l'idée selon 

laquelle une punition librement acceptée sera beaucoup plus efficace qu'une punition 

imposée. On s'inscrit ici dans le cadre d'une politique criminelle de resocialisation de 

l'individu, de reclassement et non de stigmatisation et de répression à outrance. Le 

délinquant. en bénéficiant d'une médiation pénale, va profiter en fait d'un allégement 

de sa peine (qui, juridiquement, n'en est pas une). On associe ainsi le souci de 

rétribution à celui d'indemnisation, qui constitue en même temps la peine que doit 

supporter le délinquant25
. 

Ses préoccupations essentielles sont de deux sortes : obtenir des excuses 

d'une part, la réparation de son préjudice d'autre part : 

·------·-----------·--
') ~ 

·-· La rnédiat1on ou la justice non violente, Gaz. Pa/. 1994.2, doctr. 1 097) lorsqu'il ècrit · « on s'habitue 

à tout, même à la prison, mais jamais à donner de l'argent». 
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A. !'-Ji !(Oig_pté d'obtE!!nir des excuses. 

Cet aspect psychologique de la médiation pénale est double. Tout d'abord, en 

recevant les excuses de son agresseur, la victime ne se sent plus ignoréE~, tant par 

ce dernier que par la Justice. Elle est au contraire reconnue et écoutée. En effet, le 

système judiciaire actuel ne facilite pas ce geste élémentaire d'excuse devant la 

juridiction de jugemE~nt. Lors cle l'audience, le juge refuse la communication directe 

entre les parties qui doivent s'adresser à lui. Le tribunal va reconnaître l'individu 

coupable d'avoir commis telle ou telle infraction et le condamner, mais ne~ permettra 

pas pour autant des excuses sincères. Tout au plus des regrets seront E~xprimés é~ 

l'audience afin d'attendrir le juge. Or la médiation a une toute autre optique, qui 

consiste à mettre en avant la victime, en lui confiant un rôle actif dans le règlement 

du litige. En ce sens elle est maîtresse du sort de la médiation. Si elle ne veut pas 

concilier. il lui suffit de le dire et la procédure reprend son cours26 

B. L_fJ recherchE~ ol''une indemnisation. 

À côté dE~ l'aspect psychologique, on trouve l'aspect purement matériel de la 

médiation pénale~. la recherche d'une indemnisation du préjudice. Elle est exprimée à 

l'article 32 du code de procédure pénale. C'est avant tout la réparation du préjudice 

matériel que l'on cherche à obtenir. Cependant, ce préjudice peut aussi être moral : il 

faut également lE~ réparer dans toute la mesure du possible. L.e montant de 

l'indemnité fait l'objet de négociations sous le contrôle du médiateur. Il ne s'agirait 

pas., en effet, pour la victime de chercher à obtenir une indemnisation 

disproportionnée, sinon la médiation serait vouée à l'échec. À l'issue de la procédu~re, 

il ne doit y avoir ni gagnant, ni perdant. 

Ce souci de réparer le dommage traduit la tendance actuelle él prendre en 

compte de plus en plus la situation de la victime. Une bonne illustration en est 

donnée par le droi,t pénal des mineurs27
. 

26 J Leblois-HappE~ (l..a médiation pénale comme mode de réponse ;3 la petite délinquance . état des 

lieux et perspectives, Rev. sc. crim. 1994.532), « de simple spectateur, elle devient acteur de la 

réponse donnée à l'acte délictueux». 
27 J. -·F. Renucci, Droit pénal des mineurs, 1994, p. 223 et s. 
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En effet, la mesure de médiation pénale concernant le mineur présente un 

double intérêt. Tout d'abord, elle est une réponse pénale qui revêt un caractère 

éducatif tout en permettant d'éviter l'enfermement dont les effets nocifs pour le 

mineur ne sont pas Èt démontre~r. Ainsi, les jeunes délinquants comprendront mieux la 

portée de leurs actes et seront conduits à réparer le tort causé à la victime. Ainsi, les 

victimes ne sont pas oubliées et trouvent même une réponse rapide et adaptée aux 

dommages subis. 

11.:2.2 Les obstac 11e~l; à la médiation pénale 

L'idée d'abandonner le principe de la Justice étatique pour restituer les conflits 

nés de la commission d'une infraction à leurs protagonistes sous le regard d'un 

médiateur peut paraître séduitsante. Cependant, dans l'élaboration de la médiation 

pénale apparaît de nombreuses incohérences (A) et d'autres limite~. de l'institution 

sont révélées par la pratique (B) 

Nous l'avons vu, la médiation est un processus en principe totalement 

étranger à tout rapport d'autorité, il est basé sur un idéal de gestion du conflit par ses 

acteurs eux-mêmes et suppose une intervention minimale de toute personne 

extérieure. Le médiateur est censé n'être présent que pour 9arantir le bon 

déroulement des négociations. 

Le ministère public, dans ce cadre, semble être une institution bien peu 

adéquate pour mener ce type de procédure. Vu sa position, ce~tte institution 

représente en effet la coercititon, la répression pénale de ce qui est qualifié 

d'infraction. N'est-il pas celui qui décide de poursuivre, celui qui requiert et qui gère 

l'application des peines? Le rôle vital qui est le sien, s'il veut pouvoir le remplir 

correctement, est remarquablement peu compatible avec l'esprit de la médiation. 

Le moins que l'on pourrait attendre du ministère public est qu'il limite son 

action au maximum, et se contente, par exemple, d'entériner les accords intervenus 

dans le cadre cie la médiation. 
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En réalité, la médiation pénale effectuée par les membres du parquet pose un 

certain nombre de problèmes notamment dans les cas où le même parquetier qui 

aura réalisé une médiation pénale avec une personne sera amené à engager des 

poursuites contre la même personne en cas d'inexécution de l'accord ou pour une! 

autre affaire. Il s'agit la d'une dualité de fonction pouvant brouiller les repères dans la 

mesure où celui qui doit faire le rappel à la loi joue le rôle de médiateur. CettE~ 

incohérence est d'autant plus surprenante que le décret 99- 1124 du f7 novembre 

1999 relatif aux maisons de justice, à la médiation et à la conciliation souligne que le 

médiateur pénal ne doit pas exercer d'activités judiciaires à titre professionneL 

C'est ici que la question rejaillit sur la confidentialité que les parties peuvent 

attendre du médiatBur dans l'établissement de son rapport. A cet égard, l'obligation 

au secret n'est pas opposable au parquet, auquel les médiateurs sont tenus de 

rendre compte de l'ensemble de leur mission dans un rapport écrit. En outre, c'est le 

parquet qui décide des infractions à soumettre à la procédure de médiation et du 

choix du médiateur; c'est au parquet qu'il revient également de consmver le contrôle 

de l'accord issu de la médiation. 

Par ailleurs, il apparaît que juridiquement, nen n'empêcherait le Parquet de 

fi1nalement déclencher des poursuites nonobstant la réussite de la médiation, ce qui 

peut apparaître surprenant. 

Le médiatE~ur pénal à la différence du magistrat, n'a pas de pouvoir 

institutionnel, mais il inteNiEmt sur mandat judiciaire. Pour cette raison, les part'ies 

n'ont pas le sentiment d'avoir le choix, surtout si elles sont convoquées avec un 

papier à en-tête, ~:.oit au Palais de Justice, soit dans les maisons de .Justice qui sont, 

en réalité, des E~spaces déconcentrés de la justice. 

En réalité, la médiation pénale s'adresse à des personnes n'ayant pas une 

connaissance institutionnelle très poussée, leur adhésion à 1113 mesure peut 

facilement être contrainte et leur accord, par conséquent, biaisé. 
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De plus, um~ récente circulaire 28du Ministre de la justice rappelle aux chefs de 

parquet que « ta mé(1iation pénale (. . .) est un moyen permettant au Ministère public 

de trouver en amont du procès une solution à certains litiges et d'éviter ainsi 

l'engorgement des juridictions. L'utilisation abusive de cette prérogati\le offerte aux 

magistrats du parquet peut. cE~pendant, déteindre sur la bonne administration de la 

justice en général et sur la perception que l'opinion peut avoir de l'institution judiciaire 

en particulier (. . .) dès lors, les délais consentis .. par eux, au débiteur pour s'acquitter 

de son obligation doivent être calqués sur ceux habituellement en vigw3ur devant les 

cours et tribunaux f~n application des textes de loi qui e-nferment /es .mesures dE7 

grâce et les moratoires dans une période de tomps ne pouvant excéder douze mois 

(. .. .) désormais, au bas de chaque procès verbal de médiation pénale dfwra figure·r 

en caractère apparents, l'avE~rtissement solennel adressé au bénéficiaire que tout 

manquement à son engagement sera sanctionné par une déchéance du terme outre 

le mandat de dépôt immédiateme·nt décerné contre lui avant sa traduction devant la 

juridiction compétente sous la procédure d'urgence( ... )» 

A la lecture de la circulaire précitée, il apparaît la volonté clairement 

manifestée de l'autorité judic'iaire de ré encadrer la médiation pénalE~, d'en limiter le 

re~cours et les délais et surtout de sanctionner rigoureusement la v1olation dE3s 

engagernents pris durant la procédure de médiation pénale. Une telle mesure 

semble renforcer la judiciairisation de la médiation pénale et semble la transformer 

en un simple instrument de l'actiion publique. Alors qu'il parait nécessaire, pour son 

effectivité, qu'elle devienne un mode autonome de régulation des conflits en dehors 

de toute emprise judiciaire. 

2
;: Circulaire no 47.56 du 30 Juillet 2009 prise par le garde des sceaux, Ministre de la justice et adressée au1< 

Procureurs Généraux près les Cours d'Appel de Dakar, Kaolack, Saint Louis et aux Procureu1·s de la République 
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(;()NCLLISlO~N 

En définitive, il est important de soulever que les performances du système 

pénal en matièr·e de résolution des litiges peuvent apparaître parfois inadéquatl~s. 

Cependant, il serait peu pertinent de choisir par défaut l'orientation vers la médiat:ion 

pénale dont le but n'est pas de s1~ substituer ê3 la justice mais permet de préser11er 

pour l'avenir les relations humaines et les relations d'affaires entre les parties. En 

effet dans un cadre propice au dialogue, elle se révèle être un mode de règlement 

arni1able, simple., rapide, confidentiel. La finalité étant d'aboutir à un accord exécutoire 

et exécutable puisque lorsque se dégage une solution consensuelle, c'est-à-cjire 

voulue par les parties elles-mêmes, on peut penser que ces dBrnières ayant 

di,rectement contribué à son élaboration en respecteront plus facilement le~s 

conditions d'exécution que ce~lles qui seraient imposées par une décision de justicl:::!. 

Alors qu'un procès laissera nécessairement des traces, puisqu'il y aura un gagnant 

et un perdant, après une médiation, rien n'empêche les parties de reprendre leurs 

mdations momentanément interrompues. 

Toutefois, la nnédi1ation pénale dans sa forme institutionnalisée est une création 

encore très jeune .. Ce qui explique aisément les dysfonctionnements relevés ça et l1a. 

Toutefois le plus grand handicap de cette institution découle des pouvoirs donnés au 

Procureur de lia FMpublique qui est à la fois mettre des poursuites et médiateur 

pénale alors qu'il E::st évident qu'il s'agit la de deux fonctions incompatibles. Dés lors, 

la pratique de la médiation pénale est tronquée et dans la rigueur des principes, 

l'adhésion des parties à la mesure de médiation pénale se révèle ëtre souvent 

motivée par la crainte alors que la médiation est l'affaire des parties. Le médiatE~ur 

n'est là que pour susciter le dialogue, aider les parties à trouver leur propre solution . 

. A1nsi, l'usage cie la médiation pénale peut trouver sa pleine efficacité si le caractère 

consensuel de la démarche est ~Jarantï et si les conflits sont encore peu cristallisés, 

Au regard de tout ce qui a était dit tout au long de cette étude, il apparaît que 

la prudence est d1~ mise dans le recours au mode alternatif de règlement des conflits 

qu'est la médiation pénale, car même si les potentialités de la médiation sont 

attestées par des observations empiriques relativement étayées, nous manquons 
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encore cl éléments fiables d'évaluation pour en mesurer les effets à moyen et lon~~ 

terme en matière de pacification des conflits et de transformation des 

comportements. 
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